
 
 

 
 

MATCHS NON JOUES DES 8 ET 9 MARS 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION JEUNES 
 

PV du 10 MARS 2025 
PRESENTS Mr David CARRASCO, Mr Alain DROUIN, Mr Jérôme TISSEUR 

 

 

 

 

 

CHALLENGE U13 

- GOAL/SAINT-HILAIRE reporté Le 26 mars à 16h 
- OCSM 3/US MINERVOIS reporté Le 26 mars à 16h 

Les clubs peuvent s’arranger pour jouer à une autre date mais pas après le 26/03 

U14 TERRITOIRE 

- OCSM/FAC Reporté le samedi 3 mai à 15h 
- CLAIRA/LA PEYRADE reporté le samedi 3 mai à 15h 
- PHOENIX CATALANS/LE SOLER reporté le mercredi 26 mars à 16h 

Les clubs peuvent s’entendre pour une autre date sous réserve de l’accord de la 
commission.  

U15 NIVEAU 2 

- LUC/SCNM 2 date à définir ultérieurement 
- GRUISSAN/US MINERVOIS 2 date à définir ultérieurement 

U17 NIVEAU 1 

- GOAL 2/HMO reporté le samedi 26 avril à 15h 

 

 



 
 

 
 

U15 

 

 

 

 

 

COUPE U17 

- Le rencontre OCSM/CONQUES prévue le 22/03 est reportée au 12/04 à 15h 
- SCNM/CONQUES U14T Forfait Conques Amende 39€ 
- TRAPEL/SCNM2 U17 N2 Forfait SCNM Amende 39€ 

COUPE U19 

- Après accord entre les 2 clubs, la rencontre US CONQUES / GOAL se jouera le mercredi 
2 Avril à 20h 

- La rencontre CONQUES / CUXAC du 22 Mars est reprogrammée le mercredi 9 Avril à 20h 
- La rencontre GOAL/FAC du 22 Mars est reprogrammée le mercredi 9 Avril à 20h 
- La rencontre OCSM/FUN du 22 Mars est reprogrammée le mercredi 9 Avril à 20h 

 

 

 

 

 

- En raison de la formation CFI U14/U19 qui se déroulera le 15 mars, l’équipe U15 D1 de 
Cuxac d’Aude sera mise à disposition comme public d’application. 
De ce fait, le match U15 D1 CUXAC D’AUDE-FC COUGAING est reporté à une date 
ultérieure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
 

COUPES ET CHALLENGES 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

La rencontre Quillan / Arzens se déroulant le 22/03 le quart de final qui opposera le 
vainqueur de ce match au Trapel se jouera le Samedi 12 Avril.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

INFORMATIONS DIVERSES 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

INFORMATION IMPORTANTE 

- La commission informe les clubs qu’aucun tournoi ne sera autorisé pour 
le WE du 21 et 22 juin.  

 
- Dans les compétitions de jeunes U12 à U17 le nombre de mutés est fixé à 4 dont un 

hors période.  (Règlement fédéral).  
- Ce nombre de muté est plafonné à 6 dont 1 hors période 
- Les clubs ayant demandé un muté supplémentaire pour une équipe de jeune au 

titre du statut des éducateurs seront contrôlés régulièrement. L’éducateur déclaré 
permettant de bénéficier du muté supplémentaire devra obligatoirement être 
présent et noté sur la FMI.  

 

          

 Le président 

David CARRASCO 


